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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 août 2004

M. Jean-Noël Vallière, B. Sc. (Écon.), Président de l'audience

M. Michel Hardy, B. Sc. A., MBA, régisseur

M. Marc-André Patoine, B. A., LL.L., régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3541-2004.


Cause tarifaire 2005-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Réponse aux commentaires d'Hydro-Québec Distribution sur la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Monsieur le Président de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) désirent par la présente répondre à certains commentaires d'Hydro-Québec Distribution sur les demandes d'intervention, exprimés dans sa lettre du 20 août 2004 au présent dossier.

1.
DEMANDE D'INTERVENTION

En premier lieu, nous notons qu'Hydro-Québec ne s'oppose pas aux demandes d'intervention.

2.
RECONNAISSANCE DE STATUT D'EXPERT

Le Distributeur semble demander à la Régie de retarder à une date ultérieure la reconnaissance de statut d'expert demandée pour Monsieur Jacques Fontaine en vue de la préparation de son rapport relatif aux modifications aux structures tarifaires.

Nous croyons qu'il serait inapproprié de retarder cette reconnaissance de statut d'expert.  Plusieurs intervenants, dont les soussignés, ont exprimé le souhait que les structures tarifaires, dont l'étude avait déjà été retardée à de nombreuses reprises, soient traitées dès à présent dans le cadre d'une phase 1 du présent dossier afin d'accorder à ce sujet l'importance qu'il mérite et éviter un encombrement ultérieur.  D'ailleurs, même si ce sujet n'était pas traité dans une phase distincte par la Régie, les intervenants seraient tous déjà en mesure de préparer leurs preuves, étant donné que le dossier est prêt, ce qui permettra une meilleure gestion du calendrier.

Il est donc souhaitable que Monsieur Fontaine puisse dès à présent œuvrer à la préparation de son rapport d'expertise et que la question de la reconnaissance préliminaire de son statut soit tranchée dès à présent.

Il serait contraire à l'esprit du Guide de paiement de frais des intervenants de retarder la reconnaissance de statut de l'expert comme Hydro-Québec le demande.  Le Guide a expressément prévu une procédure rapide et préalable pour permettre cette reconnaissance de statut dès le début d'un dossier plutôt que de la retarder jusqu'à l'audience comme cela se faisait auparavant.  C'est de cette procédure que nous nous sommes prévalu.

Par ailleurs, Hydro-Québec fait erreur lorsqu'elle se surprend de la différence entre la formulation de la nature de l'expertise que nous demandons au présent dossier par rapport à celle demandée au dossier R-3492-2002 pour le même témoin.

Nous avons en effet exprimé comme suit notre demande de reconnaissance du statut d'expert de Monsieur Fontaine au présent dossier:

Sur la question des structures tarifaires, les présentes intervenantes déposeront une preuve d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine, qui est l'auteur de la proposition initiale de réforme de la structure tarifaire domestique qu'il a présentée ou fait présenter aux rencontres techniques de 2002-2003 et de 2004 et dont Hydro-Québec semble s'être inspirée mais d'une manière très incomplète et que Monsieur Fontaine estime insatisfaisante.  Monsieur Fontaine présentera donc de nouveau sa proposition de réforme de la structure tarifaire domestique décrite précédemment et en illustrera les effets sur différents clients-types par des simulations, afin d'examiner le signal de prix qui en résulte et la raisonnabilité de leur impact sur les charges captives.  Monsieur Fontaine soumettra aussi des propositions et/ou commentaires sur les tarifs généraux (L, M, G et G9) ainsi que sur les autres tarifs énumérés plus haut, en faisant ressortir le signal de prix et l'impact sur les charges résultant des structures tarifaires actuelles et des modifications proposées.  Le curriculum vitae de Monsieur Fontaine est déposé sous la cote SÉ-AQLPA-1, Document 3 et nous demandons sa reconnaissance comme témoin-expert sur les caractéristiques des charges électriques et leur effet sur la demande du réseau.  C'est en effet sous cet angle que les propositions de structures tarifaires seront traitées. 

Au dossier R-3492-2002, Monsieur Fontaine avait déjà présenté une preuve préalable sur la réforme des structures tarifaires domestiques.  Il a, dans cet autre dossier, déjà été reconnu comme expert en prévision et en gestion de la demande ainsi qu'en calcul des pertes, sans objection de la part d'Hydro-Québec. 

La demande de reconnaissance de Monsieur Fontaine au présent dossier en tant qu'expert sur les caractéristiques des charges électriques et leur effet sur la demande du réseau n'est qu'une reformulation plus précise de sa reconnaissance antérieure par le Tribunal, sans objection d'Hydro-Québec, comme expert en prévision et en gestion de la demande.

Peut-être que notre Confrère a eu un doute quant à la signification des mots "charges électriques".  Il s'agit évidemment des "charges de consommation électrique".

L'extrait, ci-dessus reproduit, de notre demande d'intervention explique bien le contexte aux fins duquel cette demande de reconnaissance d'expertise est demandée.  Tel qu'indiqué, Monsieur Fontaine a participé activement aux rencontres techniques sur les structures tarifaires.  Il y a formulé des propositions qui nous apparaissent importantes et que nous désirons maintenant soumettre à la Régie par la voie d'un rapport d'expertise de sa part.  Il a aussi commenté des propositions déposées par Hydro-Québec et par d'autres intervenants, ce dont nous souhaitons également faire part à la Régie dans la mesure où ces propositions continuent d'être présentées.

Pour l'ensemble de ces raisons, nous invitons la Régie à accueillir notre demande de reconnaissance d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine, comme témoin-expert sur les caractéristiques des charges électriques et leur effet sur la demande du réseau.

2.
TARIFICATION INVERSÉE

Nous appuyons la demande du ROEE et du RNCREQ de traiter au présent dossier de la tarification inversée et avons l'intention d'y participer également.

Nous prenons note du fait qu'Hydro-Québec annonce ne pas être en mesure de déposer immédiatement une preuve mais se dit ouverte à prendre part aux discussions dès à présent.  Il pourra en effet être nécessaire, à relativement brève échéance, de déterminer les modalités tarifaires de la production distribuée.  En effet, les modalités techniques et les conditions de service de cette production distribuée, actuellement laissées à la discrétion d'Hydro-Québec Distribution selon l'article 69 du Règlement 634, seront revues au dossier R-3535-2004, à la demande de la Régie. 
  SÉ-AQLPA étaient un des groupes d'intervenants ayant spécifiquement demandé l'inclusion de ce sujet.  Hydro-Québec Distribution a aussi annoncé son intention d'aborder ce sujet sous l'aspect du plan d'approvisionnement lors du dépôt de son prochain Plan cet automne.

Il est donc souhaitable d'amorcer dès à présent la discussion sur les aspects tarifaires de la production distribuée, puisque celle-ci sera déjà examinée sous ses autres aspects dans d'autres dossiers en parallèle.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse.
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